
Procès-verbal du Conseil d'école Eugène Delacroix ERMONT

Vendredi 15 novembre 2019 de 18h00 à 19h40

Sont présents:
M Lefèvre (directeur)
Mme Pegorier (Adjointe au Maire chargée de l'éducation), Mme Saïdi (Directrice-adjointe de 
l'action éducative)
Mmes Chabane, Akouz, Gasmili, M Boullay et Ait Ouakli (Représentants de parents d'élèves)
Mmes Bellens, Beaufils, Jacquet, Dussauce, Vinciguerra, Rodriguez, Ajasse, Herlem, Schummer, 
Tironzelli et Schonn. (enseignantes) 
Excusés     :
Mme Dulimon (IEN), Mmes Titous et Herlem (enseignantes) et M Meziani (enseignant), Mme 
Pujol (enseignante spécialisée)

Points à l'ordre du jour

1. Rentrée scolaire (Déroulement, classes, effectifs, élections de parents, projets, Livret 
scolaire unique) 

2. Présentations des projets et actions des représentants de parents.
3. Vote du règlement. Présentation de l'ajout concernant le "Harcèlement". 
4. Restauration scolaire 
5. Sécurité aux abords de l'école 
6. Aménagements en période de canicule. 
7. Approbation des comptes de coopérative scolaire 2018/2019 

1/   Rentrée scolaire (Déroulement, classes, effectifs, élections de parents, projets, Livret 
scolaire unique) 

Rentrée, classes, effectifs :
La rentrée s'est passée dans de bonnes conditions. L'équipe enseignante est la même que celle de 
l'année scolaire 2018/2019.
Les classes de CP sont les plus chargées (Elles comptent aujourd'hui 28 élèves). La répartition des 
classes se décide en juin lors d'un conseil des maîtres. Au moment où l'organisation a été décidée, 
les CP devaient être 27 par classe. Ce qui est un effectif important pour des classes de CP mais 
aucune autre répartition n'a semblé plus intéressante lors conseil des maîtres : pour diminuer les 
effectifs de CP, il était nécessaire de créer plusieurs classes à double niveaux sans baisser le nombre 
d'élèves en CP de manière efficace. C'est pourquoi la mise en place de trois CP à 27 élèves a été 
choisie. A la rentrée, un afflux d'élèves de CP a fait monter le nombre d'élèves à 29 par classe, ils 
sont aujourd'hui 28.
Il est à noter qu'il serait nécessaire que l'école compte plus de 397 élèves pour qu'une seizième 
classe soit ouverte. Pour que les classes de CP et CE1 soient dédoublées, il faut que l'école soit en 
REP. Ces décisions sont prises au niveau de la direction départementale, seule la répartition des 
classes en fonction des effectifs est décidée au sein de l'école.



Classe Effectifs

CP A (C Bellens) 28

CP B (K Beaufils) 28

CP C (A Jacquet) 28

Total CP 84

CE1 A (V Vinciguerra) 26

CE1 B (C Rodriguez) 26

CE1 C (V Dussauce) 26

Total CE1 78

CE2 A (M Mathieu et I
Nedelec)

24

CE2 B (A Ajasse) 23

CE2 C (A Schummer) 24

Total CE2 71

CM1 A (C Herlem) 27

CM1 B (M Titous) 27

CM1 C (C Bennot) 27

Total CM1 81

CM2 A (K Schonn) 21

CM2 B (R Meziani) 22

CM2 C (S Tironzelli) 22

Total CM2 65

Total 379
Projets et organisation :
Cette année, Elliot Ayla sera notre assistant d'anglais. Il est américain.
Suzanne Gendreau, professeur d’allemand au collège Saint-Exupéry, interviendra dans les classes 
de CM1 et CM2 (40 min tous les 15 jours).
Lisa Mancin poursuivra cette année son intervention sur plusieurs classes pour le projet « chant 
choral » qui aura pour thème cette année les différents continents au travers de leurs cultures 
musicales et de leurs contes traditionnels.
Deux voyages scolaires sont en projet : le premier pour les classes de Mmes Herlem et Titous et M 
Meziani en Vendée et le second pour les classes de Mmes Schummer, Bennot et Schonn en Normandie.
Les conseils d'élèves se poursuivent. Le premier a en lieu le jeudi 14 novembre. Il a permis de faire la 
liste des sujets que les élèves souhaitaient voir aborder et des actions qu'ils désiraient mettre en œuvre 
cette année.
L'école participera au « Téléthon » comme chaque année le jeudi 5 décembre.
Un marché de Noël aura lieu le vendredi 13 décembre de 16h30 à 19h.
Étude : L'étude est un service municipal encadré par des enseignants de l'école sur la base du volontariat.
C'est une étude dirigée, les personnes assurant l'étude supervisent et aident les élèves dans leurs devoirs. 
Une cinquantaine d'enfants la fréquente chaque jour.
Les enfants sont moins de quinze par étude.



L'étude commence à 16h30 par un goûter fourni par la mairie qu'ils prennent dans le réfectoire. Après une
courte récréation, les élèves montent en classe pour faire leur travail personnel jusqu'à 18 heures.
Les enfants ne peuvent quitter l'étude entre 16h30 et 18h.
L'inscription se fait auprès de la direction de l'action éducative. Un pointage a lieu chaque matin en classe
et à l'entrée du réfectoire avant le goûter.
Élections de parents: 
Résultats : Inscrits : 581 Votants : 297 Exprimés : 231 Blancs ou nuls : 66 soit 51,12% de participation.
Les parents élus font remarquer le taux en augmentation de participations au scrutin et remercie les 
parents qui ont participé.

2/           Présentations des projets et actions des représentants de parents.

L'association de parents informe qu'elle travaille par délégations thématiques.
Elle propose des interventions par thèmes (harcèlement, handicap...)
Elle voudrait mettre en place une journée des métiers. (Interventions de parents dans les classes)

3/         Vote du règlement. Présentation de l'ajout concernant le "Harcèlement". 

Un pôle ressource chargé d'intervenir lors d'une possible situation d'intimidation au sein de l'école a 
été créée au sein de la circonscription d'Ermont. Ce groupe est constitué d'une conseillère 
pédagogique, de directeurs d'école, de psychologues de l'éducation nationale et d'enseignants 
spécialisés. Il peut être amené à intervenir dans les écoles de la circonscription auprès des élèves 
concernés. Afin d'en informer les parents d'élèves, son existence sera indiquée dans le règlement 
intérieur. 

4/        Restauration scolaire 

Les parents d'élèves font part de mauvais retours au sujet de la qualité des repas. Ils demandent si 
un bilan de l'opération « Petite et grande faim a eu lieu.
Les représentants de la mairie propose que ces sujets soient abordés lors de commission du mardi 
26 novembre. Un menu végétarien est proposé chaque semaine.

5/         Sécurité aux abords de l'école 

Les parents d'élèves font part de leurs inquiétudes concernant la vitesse de véhicules circulant 
devant l'école. Les représentants de la mairie signale que de nombreux aménagements ont été mis 
en place : chicanes, panneaux clignotants.... et que la police municipale est régulièrement présente.

6/         Aménagements en période de canicule. 

170 000 € de plantations d'arbres dans les cours de récréation sont prévus afin d'apporter ombre et 
fraîcheur en période de grosse chaleur.
Deux ventilateurs seront disponibles par classe au printemps prochain.
La solution de pose de filtres UV sur les fenêtres ne sera pas mise en œuvre car jugée peu efficace.

Informations mairie :
Une classe spécialisée accueillant des élèves autistes va ouvrir à l'école Victor Hugo.
La ferme pédagogique municipale ouvrira en février 2020. Elle sera partagée en 2 structures : 
animaux et potager.
Les inscriptions pour la rentrée 2020/2021 auront lieu du 15 janvier au 13 mars.



Il est important de faire procéder au calcul de son quotient familial avant le 31 décembre.
Le budget alloué au financement des cars pour les sorties scolaires est fixé à 250 €/an/classe. 

7/         Approbation des comptes de coopérative scolaire 2018/2019 

Point au 12 novembre 2019 :

Mouvements 2018/2019 :

Recette

Ventes photos,
gâteaux...

Subventions Dons familles Divers

8249,21 11887 10686,31 729,03

Dépenses

Dépenses
pédagogiques (Sorties,

classes)

Cotisation OCCE Achats pour ventes
(photos)

Divers

27519,55 805,65 3190,57 121,35
 

Entrées de l'année 2018/2019 : 31 551,55 €

Sorties de l'année  2018/2019 : 31 637,12 € Déficit : 85,57 €

Les comptes de l'année 2018/2019 ont été vérifiés et approuvés par Mme Lapouge (Parent d'élève 
élue).

L'ordre du jour étant épuisé, le conseil se termine à 19h40


